
Bitche

La guerre de 1870
commémorée 150 ans après 

En cette année du cent-cinquantième anniversaire de la guerre de 1870 Bitche a

commémoré le siège qu’a dû subir la ville sans pour autant être vaincue.

L
a cité fortifiée n’a pas
oublié de célébrer le
cent-cinquantenaire de

la guerre de 1870 et du siège
tragique qu’elle a subi du-
rant 230 jours d’hiver rigou-
reux en 1870 lorsque la for-
teresse fut encerclée et
bombardée par des combat-
tants bavarois fermement
décidés à la faire céder rapi-
dement (lire notre article
page 14). «Ce fait d’armes,
pénible et meurtrier, est le
seul de la guerre de 1870 à
ne pas s’être soldé par une
défaite française. A ce titre
il valut à la ville d’être va-
leureusement reconnue
jusqu’à nos jours. Pour
cette bravoure elle a été
décorée de la Croix de la
Légion d’honneur par le
président de la République
de l’époque, Raymond
Poincaré en personne», af-
firment les élus dans un
désir de partager avec les
héritiers de ces hostilités les
leçons de ce tournant histo-
rique.

Hommage au 
colonel Teyssier

La journée a débuté par une
messe du souvenir en
l’église Sainte-Catherine en
présence des personnalités
civiles, militaires et reli-
gieuses, dont le jeune maire
de Bitche Benoît Kieffer, le
préfet de la Moselle Laurent
Touvet, le colonel Hubsch,
chef de corps du 16e ba-
taillon de chasseurs à pied,
et le maire de la ville alle-
mande de Leebach jumelée
avec Bitche. La population a
été invitée ensuite à une cé-
rémonie à la citadelle où des

effets ayant appartenus au
colonel Teyssier ont été
remis au maire de la ville
après le dévoilement d’une
plaque commémorative en
l’honneur du défenseur de la
ville «et en mémoire des
victimes des deux camps
pour souligner l’amitié re-

trouvée entre les deux
peuples».

Deux expositions
à la citadelle

Les deux expositions théma-
tiques dédiées au cent-cin-

quantenaire ont été inaugu-
rées par les officiels, l’une re-
trace la vie du colonel «éru-
dit occitan Louis Casimir
Teyssier » réalisée par le
Centre culturel occitan de
l’albigeois (CCOA), et la se-
conde, itinérante, est propo-
sée par la Société d’histoire
et d’archéologie de la Mo-
selle et le Musée de la
Guerre de 1870 et de l’An-
nexion de Gravelotte, repre-
nant en une dizaine de ta-
bleaux les principales ba-
tailles et sièges. Elles seront
visibles jusqu’aux journées
du patrimoine, le 20 sep-
tembre. A cette occasion le
public pourra lors de visites
guidées se recueillir sur les
tombes des soldats morts
durant le siège. D’autres évè-
nements auront lieu en
mars, dont le spectacle de
Charly Damm «Résistance à
outrance».

Jean-Marie Letzelter
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Les deux sabres ayant appartenu à Teyssier ont été
remis au maire Benoît Kieffer. Ils intègreront le musée
de la citadelle.

Inauguration de la plaque commémorative. 
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Des méduses d’eau douce
 des méduses d’eau douce sont

aperçues dans le déversoir de l’étang de Haspelschiedt.
Elles prolifèrent de plus en plus en fonction de la hausse

ticantes et ne pré-

ter :

Les bénévoles du Secours Catholique du secteur de Sar-
septembre au presby-

couscous à empor-
. Rappelons qu’il avait été décidé de ne pas or-

ganiser le traditionnel couscous annuel au profit des plus
ar contre tous ont été d’accord

ticipants de l’an passé et aux pa-
Albe un

. Le prix par personne a été fixé à
. Le traiteur s’est engagé à fournir le couscous dans

des barquettes fermées selon le nombre demandé à la
our la réservation trois numéros sont à dis-

9
 sep-

h au centre socioculturel de Sar-
our les personnes âgées ou à mobilité réduite le

tage à domicile est possible dans un rayon de dix kilo-

Michel Barbiche

tes à l’école de musique de
ascal Hauck. Actuellement il y a vrai-

ment du choix. Les professeurs initient les élèves au saxo-
phone, à la flûte, à la trompette, à la guitare, au djembé,
au piano, à l’orgue, à la batterie, et aux différents instru-

.

t de Hambach appelle à la
ève tous les samedis de septembre afin d’obtenir des

garanties inaltérables et transparentes en termes d’em-
ploi et de rémunération. Cela concerne également les
compléments de salaire, la garantie d’activités complé-

ts, mobilité, retraite…). De
plus elle demande la mise en place d’une cellule psycho-

ramme des véhicules de lo-


